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			Dans la même collection

			•Comprendre le bulletin de paie

			•Contrôle URSSAF : subir ou agir ?

			•Départs négociés et ruptures conventionnelles

			•Encourager le bien-être au travail

			•Guide des risques psychosociaux en entreprise

			•Harcèlement moral dans la fonction publique

			•La gestion du personnel en TPE

			•La mobilité internationale des salariés

			•La retraite des salariés du secteur privé

			•La santé mentale au travail : tous concernés !

			•Le contrat de travail en pratique

			•Le droit des parents en 150 questions

			•Le pouvoir disciplinaire de l’employeur

			•Le respect par l’employeur de la vie personnelle du salarié

			•L’enquête administrative dans la fonction publique

			•Les accidents du travail

			•Les maladies professionnelles

			•Recruter un salarié étranger

			•Vie pro, vie perso : quelles limites au pouvoir de l’employeur ?

			Retrouvez tous les titres de la collection « L’essentiel pour agir » sur librairie.gereso.com
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			Introduction

			Que vous soyez nouveau gestionnaire de paie, gestionnaire de paie confirmé, responsable de paie ou tout simplement que vous souhaitiez comprendre le mécanisme des calculs de paie, ce livre est pour vous !

			L’objectif de ce livre sur les fondamentaux de la paie est de vous donner les clés de compréhension des éléments qui composent la rémunération d’un agent public, que celui-ci soit fonctionnaire ou contractuel.

			Ce livre a été conçu avec des illustrations et des exemples concrets afin de vous expliquer les points essentiels. Vous trouverez également de nombreux cas afin de pouvoir mettre en pratique les différents points abordés.

			Nous vous invitons donc à vous munir de feuilles de papier, d’un crayon et d’une calculatrice.

			Vous trouverez également en annexes les références réglementaires pour chaque partie ainsi qu’un glossaire des abréviations utilisées tout au long de cet ouvrage.

			Bonne lecture et bons calculs !

		

	
		
			

			Chapitre 1

			Décrypter le bulletin de paie

			La compréhension d’un bulletin de paie est toujours complexe pour les agents et peut soulever une multitude de questions. Savoir déchiffrer le bulletin de paie vous permettra de mieux contrôler les données de paie et également de répondre aux interrogations de vos agents. La compréhension du bulletin de paie constitue une bonne base de connaissance en paie.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  La réglementation en matière de bulletin de paie

						
					

				
			

			Dans la fonction publique, aucun texte ne réglemente le contenu du bulletin de paie. Il est fortement préconisé de se référer à ce qui existe pour les salariés du privé (articles L3243-1 et suivants du Code du travail).

			Le Code du travail prévoit des mentions obligatoires et facultatives sur les bulletins de paie. Certaines mentions sont interdites.

			Le Code du travail préconise également que l’employeur est tenu de remettre le bulletin de paie à un agent en même temps que le paiement de la rémunération. Le bulletin de paie est confidentiel et doit être nominatif. L’employeur doit conserver un double des bulletins de paie des salariés pendant cinq ans.

			

			Le bulletin de paie doit être conservé par l’agent tout au long de sa vie professionnelle. Il peut lui permettre de justifier de sa carrière et de confirmer ses droits à la retraite.

			Le bulletin de paie peut être remis sous format électronique. L’agent peut toutefois refuser.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  Les rubriques du bulletin de paie

						
					

				
			

			Il n’y a pas de modèle de bulletin de paie universel. Voici un modèle de bulletin de paie décrypté :
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			En noir, les mentions obligatoires devant figurer sur les bulletins de paie :

			A = Nom et adresse de l’employeur.

			B = Numéro d’inscription de l’employeur au répertoire national des entreprises et des établissements (numéro SIRET).

			C = Numéro Urssaf sous lequel sont versées les cotisations sociales.

			D = Numéro de nomenclature d’activité de l’établissement (code APE ou code NAF).

			E = Emploi de l’agent ainsi que son grade.

			F = Identité de l’agent.

			

			G = Indice majoré de l’agent.

			H = Valeur du point d’indice ;

			Il est obligatoire de mentionner sur le bulletin de paie la nature de la base de calcul du salaire ; pour un agent public, il s’agit donc de son indice majoré (G) et de la valeur du point d’indice (H), servant tous les deux au calcul de sa rémunération (cf. «Le traitement indiciaire brut», page 10).

			I = Traitement indiciaire brut, indemnité de fonctions et de sujétions, part employeur mutuelle,… Doivent figurer sur le bulletin la nature ainsi que le montant des accessoires de salaire soumis aux cotisations salariales et patronales.

			J = Rémunération brute de l’agent.

			K = Charges salariales : doit être indiqué le montant des cotisations de protection sociale.

			L = Charges patronales : doit être indiqué le montant des cotisations de protection sociale.

			M = Nombre d’heures travaillées mensuel.

			N = Net fiscal.

			O = Taux du prélèvement à la source.

			P = Montant du prélèvement à la source.

			Q = Brut fiscal.

			R = Net à payer soit le montant versé à l’agent.

			S = Mention incitant l’agent à conserver le bulletin de paie sans limitation de durée.

			Les autres mentions en gris sont donc considérées comme facultatives :

			T = Le numéro de Sécurité sociale de l’agent.

			U = Le matricule de l’agent.

			V = Le montant total des charges déduites de la rémunération de l’agent.

			W = Le montant total des charges patronales.

			X = Le mode de paiement (virement bancaire) et les coordonnées bancaires de l’agent.

			[image: ]  Point de vigilance

			Certaines mentions sont interdites dans les bulletins de salaire : la mention de l’exercice du droit de grève ou les fonctions de représentant du personnel. Soyez donc vigilants quant à la dénomination d’une éventuelle retenue sur salaire en cas de grève de vos agents.

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  Les notions de base

						
					

				
			

			Il existe différentes notions fondamentales en paie.

			Le brut fiscal correspond au montant de la rémunération versée par l’employeur avant déduction faite des cotisations salariales. Il comprend, dans la fonction publique, le traitement indiciaire brut, et éventuellement l’indemnité de résidence, le supplément familial, le(s) prime(s), les heures supplémentaires, les avantages en nature…, tout ce qui constitue la rémunération de l’agent.

			Le net à payer est la somme que l’agent perçoit après déduction des cotisations sociales calculées sur son salaire brut. Depuis le 1er janvier 2019 et l’entrée en vigueur du prélèvement à la source, il existe également le libellé « net à payer avant prélèvement à la source » correspondant au net à payer avant la retenue au titre d’impôt sur le revenu. 	

			Le net fiscal ou net imposable correspond au montant déclaré par l’employeur au service des impôts. C’est également sur ce montant que sera calculé le prélèvement à la source. Pour trouver ce montant, il est nécessaire de rajouter au net à payer les cotisations de la CSG et de la CRDS non déductibles ainsi que, le cas échéant, le montant de la part patronale relative à la contribution mutuelle.

			Le net social est constitué de l’ensemble des sommes brutes (rémunérations et revenus de remplacement) versés par l’employeur diminuées des contributions et cotisations salariales. Il doit obligatoirement figurer sur le bulletin de salaire depuis le 1er juillet 2023.

		

	
		
			
				
					
				
				
					
							
							

							L’essentiel

						
					

					
							
							� Il n’y a aucune réglementation en matière de contenu du bulletin de paie dans la fonction publique. Néanmoins il convient de se rapporter à la réglementation du Code du travail.

							� Le contenu du bulletin, encadré par le Code du travail, établit la liste des mentions obligatoires qui doivent y figurer.

							� La remise du bulletin de paie doit se faire à chaque échéance de paie, soit une fois par mois.

							� Le bulletin de paie doit être conservé par l’agent tout au long de sa vie. Quant à l’employeur, il a l’obligation d’en conserver un double pendant cinq ans.

						
					

				
			

		

	
		
			

			Chapitre 2

			Déterminer la rémunération de base d’un agent

			Les agents publics ont le droit, après service fait, à une rémunération comprenant : le traitement indiciaire, l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement et les primes et indemnités instituées par une disposition législative ou réglementaire. Dans ce chapitre, nous allons détailler tous les éléments pouvant entrer en compte dans la rémunération d’un agent public.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  Le temps de travail et son impact en paie

						
					

				
			

			La durée de travail effectif, dans la fonction publique, est fixée à 1 607 heures par an, soit 35 heures par semaine.

			La rémunération se calcule sur la base du trentième indivisible pour tout agent public. Chaque mois, quel que soit le nombre de jours dont il se compose, compte pour trente jours pour le versement de la rémunération.

			
				
					
				
				
					
							
							

							Si un agent manque une journée de travail sur le mois de février, il lui sera retenu sur sa rémunération l’équivalent d’1/30e de rémunération et non pas 1/28e.

						
					

				
			

			Les agents publics peuvent, sur leur demande et sous réserve des nécessités de service et compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail, être autorisés à accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au mi-temps.

			L’impact sur la rémunération des temps partiels est différent selon la quotité de travail demandée.

			
				
					
					
				
				
					
							
							Quotité de travail

						
							
							Rémunération

						
					

					
							
							90 ٪

						
							
							91,43 % (32/35e)

						
					

					
							
							80 %

						
							
							85,71 % (6/7e)

						
					

					
							
							70 %

						
							
							70 %

						
					

					
							
							60 %

						
							
							60 %

						
					

					
							
							50 %

						
							
							50 %

						
					

				
			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							Un agent, ayant un traitement indiciaire brut mensuel de 2 000 € à temps complet, demande un temps partiel à 90 % ; sa rémunération sera alors de : 2 000 x 32 / 35 = 1 828,57 €. Si l’agent demande un temps partiel à 80 %, sa rémunération sera alors de 2 000 x 6/7 = 1 714,29 €.

						
					

				
			

			

			Focus définition

			Attention à ne pas confondre temps partiel et temps non complet. Connaissez-vous la différence ? Le temps partiel résulte du choix d’un agent, qui bénéficie d’un emploi à temps complet, de réduire son temps de travail. Il pourra par la suite demander à réintégrer son poste à temps complet ou à modifier de nouveau sa quotité de travail.

			Tandis que le temps incomplet est un poste créé, par nécessité de service, avec une quotité de travail inférieur à un temps complet. L’agent recruté sur ce poste ne peut modifier sa quotité de travail.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  Le traitement indiciaire brut

						
					

				
			

			La rémunération d’un agent titulaire de la fonction publique se compose notamment d’un traitement indiciaire brut (TIB) calculé en fonction d’un indice majoré. Cet indice majoré est fixé statutairement en fonction du grade de l’agent. À chaque grade correspond une grille indiciaire composée d’échelons. À chaque échelon sont associés un indice brut (IB) et un indice majoré (IM).

			Exemple d’une grille d’échelons du grade d’adjoint administratif territorial au 1er janvier 2024

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Échelon

						
							
							Indice brut

						
							
							Indice majoré

						
							
							Durée

						
					

					
							
							1

						
							
							367

						
							
							366

						
							
							1 an

						
					

					
							
							2

						
							
							368

						
							
							367

						
							
							1 an

						
					

					
							
							3

						
							
							370

						
							
							368

						
							
							2 ans

						
					

					
							
							4

						
							
							371

						
							
							369

						
							
							2 ans

						
					

					
							
							5

						
							
							374

						
							
							370

						
							
							2 ans

						
					

					
							
							6

						
							
							378

						
							
							371

						
							
							2 ans

						
					

					
							
							

							7

						
							
							381

						
							
							372

						
							
							3 ans

						
					

					
							
							8

						
							
							387

						
							
							373

						
							
							3 ans

						
					

					
							
							9

						
							
							401

						
							
							376

						
							
							3 ans

						
					

					
							
							10

						
							
							419

						
							
							377

						
							
							4 ans

						
					

					
							
							11

						
							
							432

						
							
							387

						
							
					

				
			

			L’indice brut est un indice de gestion administrative tandis que l’indice majoré sert de base de calcul pour la rémunération. Les indices majorés s’échelonnent de 203 à 830.

			À partir de là, comment calculer la rémunération d’un agent ?

			Tout simplement grâce à la valeur du point d’indice. Celle-ci est fixée par décret et a été modifiée pour la dernière fois le 1er juillet 2023. Elle est fixée à 4,92278 €.

			Pour connaître la rémunération d’un agent, vous devez donc multiplier son IM par la valeur du point d’indice.

			
				
					
				
				
					
							
							Un agent au grade d’adjoint administratif territorial à l’échelon 5 a un IM de 370.

							
								
									
									
									
									
								
								
									
											
											Échelon

										
											
											Indice brut

										
											
											Indice majoré

										
											
											Durée

										
									

									
											
											1

										
											
											367

										
											
											366

										
											
											1 an

										
									

									
											
											2

										
											
											368

										
											
											367

										
											
											1 an

										
									

									
											
											3

										
											
											370

										
											
											368

										
											
											2 ans

										
									

									
											
											4

										
											
											371

										
											
											369

										
											
											2 ans

										
									

									
											
											5

										
											
											374

										
											
											370

										
											
											2 ans

										
									

									
											
											6

										
											
											460

										
											
											403

										
											
											2 ans

										
									

								
							

						
					

					
							
							
								
									
									
									
									
								
								
									
											
											

											Échelon

										
											
											Indice brut

										
											
											Indice majoré

										
											
											Durée

										
									

									
											
											7

										
											
											478

										
											
											415

										
											
											3 ans

										
									

									
											
											8

										
											
											499

										
											
											430

										
											
											3 ans

										
									

									
											
											9

										
											
											525

										
											
											450

										
											
											3 ans

										
									

									
											
											10

										
											
											558

										
											
											473

										
											
									

								
							

							Son TIB sera alors de :

							TIB = IM x valeur du point d’indice

							TIB = 370 x 4,92278 €

							TIB = 1 821.43 €

							Son traitement indiciaire brut s’élève à 1 821.43 €.

						
					

				
			

			[image: ]  Point de vigilance

			Un agent occupant un poste à temps complet (soit une quotité de travail de 100 %) ne peut percevoir un TIB inférieur au montant du salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) ; lequel est fixé à 1 823,03 € brut mensuel1. Au 1er janvier 2026, l’indice minimum de rémunération dans la fonction publique est fixé à 366, soit une rémunération brute mensuelle de 1 801,74 €.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]Calculer la rémunération d’un agent à temps partiel de 90 % ayant un IM de 671.

							Correction en annexe.

						
					

				
			

			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  L’indemnité différentielle du SMIC 

						
					

				
			

			L’indemnité différentielle du SMIC a vu le jour en janvier 2014. L’objectif de cette indemnité est de combler la différence entre le montant brut mensuel du SMIC (fixé à 1 823,03 € au 1er janvier 2026) et le montant brut mensuel correspondant à l’indice minimum de rémunération dans la fonction publique, à savoir l’IM 366, soit 1 801,74 €.

			Ainsi depuis le 1er janvier 2026, les agents publics rémunérés en dessous de l’indice majoré 371doivent bénéficier de cette indemnité différentielle du SMIC sur leur bulletin de paie. Le montant de cette indemnité est calculé de la façon suivante : montant du SMIC - montant du TIB (IM x valeur du point d’indice).

			Cette indemnité s’applique, peu importe que l’agent bénéficie en plus de son traitement indiciaire, d’éléments de rémunération supplémentaires (primes, SFT…).

			L’indemnité différentielle est soumise aux cotisations CSG/CRDS ainsi qu’à la RAFP pour les agents fonctionnaires et à l’ensemble des cotisations pour les agents contractuels (voir «Chapitre 3», page 18 sur les cotisations).

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  La nouvelle bonification indiciaire

						
					

				
			

			La nouvelle bonification indiciaire (NBI) a été mise en place pour revaloriser la rémunération des agents titulaires occupant des emplois comportant une responsabilité ou une technicité particulière.

			La NBI consiste à attribuer des points d’indice majorés supplémentaires. Les emplois ouvrant droit à la NBI et le nombre de points accordés sont fixés par décret pour chaque fonction publique. Elle est versée chaque mois.

			
				
					
				
				
					
							
							Dans la fonction publique territoriale, le décret prévoit une NBI de 10 points aux agents occupant la fonction de gardien de HLM.

						
					

				
			

			Les NBI ne peuvent se cumuler. Ainsi, si un agent occupe deux fonctions ouvrant droit chacune à une NBI, la NBI comportant le nombre de points majorés la plus élevée lui sera attribuée.

			
				
					
				
				
					
							
							Dans la fonction publique territoriale, la fonction « d’accueil et visite d’un monument historique sans conservateur à demeure » permet d’obtenir 20 points de NBI et la fonction « d’accueil et visite d’un monument historique avec utilisation d’une langue étrangère » permet d’obtenir 15 points. Un agent qui cumule ces deux fonctions ne peut cumuler les deux NBI. La NBI la plus favorable lui sera attribuée, c’est-à-dire celle à 20 points.

						
					

				
			

			

			Elle est versée aux agents stagiaires et titulaires de la fonction publique. Un contractuel ne peut percevoir la NBI quand bien même celui-ci serait recruté sur un poste y ouvrant droit.

			La NBI cesse d’être versée dès lors que l’agent cesse les fonctions pour lesquelles elle lui est versée.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  Le Complément de Traitement Indiciaire (CTI) 

						
					

				
			

			Dans le cadre des accords dits du « Ségur de la santé » en date du 13 juillet 2020, une prime a été pérennisée sous la forme d’un complément de traitement indiciaire (CTI).

			Le CTI est versé mensuellement et est calculé sur la base de 49 points d’indice majoré, correspondant à un montant de 241,22 € brut.

			Initialement, le CTI était versé exclusivement aux personnels non médicaux, fonctionnaires et contractuels de droit public de la fonction publique hospitalière, exerçant leurs fonctions au sein des établissements de santé et des établissements d’hébergements pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). Pour les agents contractuels, le CTI est versé sous forme d’indemnité équivalente.

			En 2021, un accord a étendu le bénéfice du CTI notamment aux infirmiers, aux aides médico-psychologiques, aux auxiliaires de vie sociale et aux accompagnants éducatifs et sociaux exerçant leurs missions dans les établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) non rattachés à un établissement public de santé et financés par l’assurance maladie. Il a également été étendu aux agents exerçant dans des EHPAD territoriaux. 

			En 2022, le CTI a été élargi aux personnels soignants paramédicaux territoriaux ainsi qu’aux agents sociaux territoriaux exerçant au sein de certaines structures (ESSMS, PMI, CCAS, service de l’aide sociale à l’enfance…).

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  L’indemnité de résidence

						
					

				
			

			L’indemnité de résidence (IR) est un accessoire obligatoire du traitement qui est versé tous les mois. Elle est versée à tous les agents publics, titulaires ou contractuels (rémunérés sur un indice), en fonction du lieu d’affectation. L’indemnité de résidence correspond à un pourcentage du TIB incluant la nouvelle bonification indiciaire le cas échéant.

			Elle est destinée à compenser les différences de coût de la vie entre les différents lieux où un agent public peut exercer ses fonctions.

			Si dans un couple les deux conjoints sont tous deux agents publics, ils percevront chacun l’indemnité de résidence.

			Le pourcentage varie en fonction de la ville où exerce l’agent. Les villes sont classées en 3 zones :

			- Zone 1 : 3 %.

			- Zone 2 : 1 %.

			- Zone 3 : 0 %.

			La zone à prendre en compte est celle de l’affectation de l’agent, soit la commune où il exerce ses fonctions et non la commune du siège de l’administration ou encore la commune où il réside. L’agent affecté dans une commune faisant partie d’une agglomération urbaine multi-communale ou agglomération nouvelle bénéficie du taux le plus élevé applicable au sein de l’agglomération.

			Le montant de l’indemnité de résidence ne peut pas être inférieur au montant de l’indemnité de résidence correspondant à l’indice majoré 3662 soit :

			- Zone 1 : 54,05 € (taux à 3 %).

			- Zone 2 : 18,02 € (taux à 1 %).

			Vous trouverez en annexe la référence à la circulaire listant les communes et la zone d’affectation qui leur est attribuée (1, 2 ou 3).

			
				
					
				
				
					
							
							

							Un agent a un indice majoré de 430, il exerce ses fonctions dans la commune de Caen (14). La commune de Caen est classée dans la zone 2, soit une indemnité de résidence de 1 %.

							Le montant de son indemnité de résidence sera donc de :

							(430 x 4,92278) x 1 % = 2 116,80 x 1 % = 21,17 €.

						
					

				
			

			Cas des agents à temps partiel ou à temps non complet

			Si un agent est employé à temps partiel ou à temps non complet, son indemnité de résidence est réduite dans les mêmes proportions que son TIB (cf. «Le temps de travail et son impact en paie», page 22).

			
				
					
				
				
					
							
							Un agent à temps partiel à 80 % est rémunéré sur la base de 6/7e d’un TIB à temps plein. Ainsi un agent rémunéré sur la base de l’indice 450 a une rémunération de : 450 x 4,92278 € = 2 215,25 € à temps complet et une rémunération à temps partiel de 80 % de : 2 215,25 x (6/7) = 1 898,79 €.

							Si l’agent travaille dans une commune dont le taux de l’indemnité de résidence est de 3 % (zone 1) alors son indemnité de résidence à temps complet sera de : 2 215,25 x 3% = 66,46 €. Lorsque l’agent passe à temps partiel à 80 %, le montant de son indemnité de résidence sera réduit dans les mêmes proportions que son TIB. Son indemnité de résidence sera donc de 66,46 x (6/7) = 56,96 € ou 1 898,79 € x 3% = 56,96 €.

						
					

				
			

			[image: ]  Point de vigilance

			Un agent continue de percevoir le montant intégral de son indemnité de résidence pendant toute la durée d’un congé maladie, qu’il soit à plein traitement ou à demi-traitement. Une retenue d’1/30e est appliquée au titre de la journée de carence (cf. «Chapitre 4», page 22).

			

			Particularité : un agent public peut bénéficier à la fois de l’indemnité de résidence et d’un logement de fonction.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]Un agent a un indice de rémunération de 525. Il exerce ses fonctions au sein de l’hôpital de Bordeaux (33). Calculer le montant de son indemnité de résidence.

							L’agent bénéficie d’une mutation. Il exercera ses fonctions au sein du centre hospitalier d’Antibes (06). Cette mutation a-t-elle un impact sur son indemnité de résidence ? Si oui, calculer le montant de son indemnité de résidence.

							Pour ce cas pratique, munissez-vous de la circulaire FP/7 n°1996 2B n° 00-1235 du 12 mars 2001 du ministère de la Fonction publique répertoriant les zones d’indemnité de résidence.

							Correction en annexe.

						
					

				
			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  Le supplément familial de traitement

						
					

				
			

			Le supplément familial de traitement (SFT) est un accessoire obligatoire versé à tout agent public ayant au moins un enfant de moins de 20 ans à sa charge, à raison d’un seul droit par enfant.

			

			Conditions pour en bénéficier

			Le SFT est versé à un agent public en fonction du nombre d’enfants dont il a la charge effective et permanente. Le montant est calculé en fonction de l’indice de rémunération de l’agent.

			Les agents rémunérés sur la base d’un taux horaire (exemple : les vacataires) ou rémunérés au forfait ne peuvent prétendre au SFT tout comme les contractuels de droit privé (apprentis, contrats aidés).

			La notion d’enfants à charge s’entend au sens des prestations familiales. Il n’est pas nécessaire qu’il y ait une filiation. Il peut donc s’agir d’enfants adoptés ou recueillis : frère, nièce… L’agent doit justifier qu’il a la charge effective et permanente du ou des enfants, c’est-à-dire que l’agent doit assurer financièrement son entretien (nourriture, logement, habillement) et assumer à son égard la responsabilité affective et éducative.

			Les agents dont les enfants ne résident pas en France ne peuvent en principe pas prétendre au versement du SFT.

			Modalités de versement

			Le SFT est versé à raison d’un seul droit par enfant. Ainsi, lorsque les parents sont tous les deux agents publics, le SFT est versé à un seul parent sur la base d’une déclaration commune du choix du bénéficiaire. Ce choix peut être modifié au terme d’un délai d’un an. Le choix peut être modifié avant le délai d’un an en cas de changement de situation (exemple : une séparation).

			Le SFT est versé à partir du 1er jour du mois suivant celui au cours duquel les conditions d’ouverture du droit sont remplies et jusqu’aux 20 ans de l’enfant, sous réserve que celui-ci ne perçoive pas une rémunération mensuelle nette supérieure à 55 % du SMIC brut.

			
				
					
				
				
					
							
							Pour une naissance le 18 février, le SFT est versé à compter du 1er mars.

						
					

				
			

			

			Le versement cesse au 1er jour du mois au cours duquel les conditions ne sont plus remplies.

			
				
					
				
				
					
							
							Un enfant atteignant l’âge limite de 20 ans le 25 juillet, le SFT cesse d’être versé au 1er juillet.

						
					

				
			

			En cas de congés maladie et en cas de grève, le SFT est maintenu en totalité.

			Le SFT est un avantage non cumulable avec un avantage de même nature accordé pour un même enfant par un employeur public. Ainsi, pour percevoir le SFT, l’agent public dont le conjoint est également un agent public, devra fournir une attestation de l’employeur de son conjoint justifiant la non-perception par celui-ci d’un avantage de même nature.

			Cependant, le SFT est cumulable avec un avantage similaire accordé par une entreprise privée. Un couple dont l’un des parents est agent public et l’autre exerçant dans une entreprise privée peut donc percevoir le SFT et un avantage similaire prévu par la convention collective ou un accord d’entreprise.

			Montant

			Le montant du SFT se calcule en fonction du nombre d’enfants à charge et de la rémunération de l’agent (TIB + NBI). Il se compose d’une part fixe et d’une part variable (% de la rémunération de l’agent en fonction du nombre d’enfants). Il existe néanmoins un minimum mensuel ainsi qu’un plafond mensuel.

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

							Nombre d’enfants

						
							
							Part fixe

						
							
							Part variable (TIB + NBI)

						
							
							Minimum mensuel3 

						
							
							Maximum mensuel4 

						
					

					
							
							1 enfant

						
							
							2,29 €

						
							
							-

						
							
							2,29 €

						
							
							2,29 €

						
					

					
							
							2 enfants

						
							
							10,67 €

						
							
							3 %

						
							
							77,71 €

						
							
							117,29 €

						
					

					
							
							3 enfants

						
							
							15,24 €

						
							
							8 %

						
							
							194,03 €

						
							
							299,57 €

						
					

					
							
							Par enfant supplémentaire

						
							
							4,57 €

						
							
							6 %

						
							
							138,66 €

						
							
							217,82 €

						
					

				
			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							1. Un agent a un indice majoré de 550 et a deux enfants à charge. Il travaille à temps complet.

							
								
									
									
									
									
									
								
								
									
											
											Nombre d’enfants

										
											
											Part fixe

										
											
											Part variable (TIB + NBI)

										
											
											Minimum mensuel5 

										
											
											Maximum mensuel6 

										
									

									
											
											1 enfant

										
											
											2,29 €

										
											
											-

										
											
											2,29 €

										
											
											2,29 €

										
									

									
											
											2 enfants

										
											
											10,67 €

										
											
											3 %

										
											
											77,71 €

										
											
											117,29 €

										
									

									
											
											3 enfants

										
											
											15,24 €

										
											
											8 %

										
											
											194,03 €

										
											
											299,57 €

										
									

									
											
											Par enfant supplémentaire

										
											
											4,57 €

										
											
											6 %

										
											
											138,66 €

										
											
											217,82 €

										
									

								
							

							TIB = IM x valeur du point d’indice = 550 x 4,92278 = 2 707,53 €

							SFT pour 2 enfants à charge 

							= 10,67 + (2707,53 x 3%) = 10,67 + 81,23 =  91,90 €

							Le montant du SFT pour 2 enfants à charge pour l’agent est alors de 91,90 €.

							2. L’agent est l’heureux parent de jumeaux. Il a donc désormais 4 enfants à sa charge.

						
					

					
							
							
								
									
									
									
									
									
								
								
									
											
											

											Nombre d’enfants

										
											
											Part fixe

										
											
											Part variable (TIB + NBI)

										
											
											Minimum mensuel)

										
											
											Maximum mensuel

										
									

									
											
											1 enfant

										
											
											2,29 €

										
											
											-

										
											
											2,29 €

										
											
											2,29 €

										
									

									
											
											2 enfants

										
											
											10,67 €

										
											
											3 %

										
											
											77,71 €

										
											
											117,29 €

										
									

									
											
											3 enfants

										
											
											15,24 €

										
											
											8 %

										
											
											194,03 €

										
											
											299,57 €

										
									

									
											
											Par enfant supplémentaire

										
											
											4,57 €

										
											
											6 %

										
											
											138,66 €

										
											
											217,82 €

										
									

								
							

							SFT pour 4 enfants à charge = [15,24 + (2 707,53 x 8 %)] + [4,57 + (2 707,53 x 6 %)]

							
								
									
									
									
									
									
								
								
									
											
											SFT pour 4 enfants à charge

										
									

									
											
											
											= [15,24 + (2 707,53 x 8 %)]

										
											
											+

										
											
											[4,57 + (2 707,53 x 6 %)]

										
											
									

									
											
											
											Pour 3 enfants

										
											
											Par enfant supplémentaire

										
											
									

								
							

							SFT pour 4 enfants à charge = 231,84 + 167,02 = 398,86 €

							Le montant du SFT pour 4 enfants à charge pour l’agent est de 398,86 €.

						
					

				
			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]Calculer le montant du SFT d’un agent, à temps complet, ayant 3 enfants à sa charge et dont l’indice majoré de rémunération est de 800.

							Correction en annexe.

						
					

				
			

			Cas des agents à temps partiel

			Le SFT est réduit proportionnellement en cas de temps partiel (cf. «Le temps de travail et son impact en paie», page 27). Il ne peut toutefois être inférieur au montant minimum versé à un agent à temps plein.

			

			Dans tous les cas, l’élément fixe de 2,29 € versé pour un seul enfant n’est pas proratisé.

			
				
					
				
				
					
							
							Un agent, à temps complet, a un indice de 460 et 2 enfants. Il perçoit un SFT d’un montant de 78,60 €.

							L’agent passe à temps partiel à 80 %. Son TIB et son SFT seront proratisés.

							TIB = 460 x 4,92278 x 6 / 7 = 1 940,98 €

							SFT = 78,60 x 6 / 7 = 67,37 €

							Le montant minimum du SFT pour 2 enfants est de 77,71 €. L’agent percevra donc le montant minimum du SFT soit 77,71 € (au lieu de 67,37 € correspondant au SFT calculé proportionnellement à sa quotité de travail).

						
					

				
			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]Calculer le montant du SFT d’un agent à temps partiel à 90 % avec 2 enfants à charge et un indice de rémunération de 380.

							Correction en annexe.

						
					

				
			

			Modalités de versement en cas de séparation des parents

			

			En cas de séparation, le principe d’un seul droit par enfant reste valable. Ainsi, il est nécessaire de déterminer à qui verser le SFT en fonction de la situation de l’agent.

			En cas de garde exclusive

			Couple agent public-agent non public

			Situation 1

			Lorsque les parents sont séparés et que l’un d’eux a la garde exclusive, il est alors le seul bénéficiaire possible du SFT.

			Si c’est le conjoint, non agent public, qui a la garde exclusive des enfants issus de leur union, il peut demander le versement du SFT « du chef » de son ex-conjoint agent public. L’administration de l’agent public a la charge du versement du SFT à l’ex-conjoint. Le montant du SFT sera calculé en fonction de la rémunération de l’agent public mais versé à l’ex-conjoint. Ce dernier aura donc un bulletin de paie avec comme seule rémunération le SFT.

			Illustration

			
				
					[image: ]
				

			

			Situation 2

			

			La garde exclusive des enfants peut être répartie entre les parents. Le montant du SFT sera alors partagé en fonction des enfants dont ils ont respectivement la charge effective et permanente.

			Illustration

			
				
					[image: ]
				

			

			L’agent public a trois enfants. Il se sépare de son conjoint. Ce dernier a la garde de deux enfants tandis que l’agent public a la garde d’un enfant.

			
				
					
				
				
					
							
							

							Exemple de calcul :

							L’agent public perçoit le SFT pour ses 3 enfants sur son indice de rémunération : 500.

							Le montant de son SFT est donc de :

							15,24 + (500 x 4,92278 x 8 %) = 212,15 €

							[image: ]  Point de vigilance

							Attention à toujours bien vérifier que le montant calculé est situé au-dessus du minimum et en dessous du plafond maximum (cf. «Montant», page 25).

							L’agent se sépare de son conjoint. Il a la garde exclusive d’un enfant tandis que son ex-conjoint a la garde exclusive de deux enfants.

							L’agent public percevra donc 1/3 du SFT (car il a la garde d’un enfant sur les 3) soit : 212,15 x1/3 = 70,72 €.

							Son ex-conjoint quant à lui percevra 2/3 du SFT (pour la garde des 2 enfants) soit : 212,15 x 2/3 = 141,43 €.

						
					

				
			

			Situation 3

			Le montant du SFT est calculé en fonction de la situation professionnelle (rémunération) et personnelle de l’agent public, c’est-à-dire en fonction du nombre d’enfants dont il a la charge effective et permanente, le cas échéant, y compris ceux issus d’une nouvelle union.
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